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(54) Accessoire de couverture

(57) L’accessoire de couverture comporte au moins
deux portions (10, 13) constituant chacune un élément
de couverture (10, 13). Lesdites portions (10, 13) sont
reliées par des zones d’amorce de séparation, et sépa-

rables les unes des autres.
Ledit accessoire est globalement constitué de deux

portions de tronc de cône (10, 13) raccordées par leur
extrémité de plus petit diamètre.
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Description

[0001] La présente invention concerne d’une manière
générale le domaine de la construction et plus précisé-
ment la couverture des bâtiments.
[0002] De manière connue en soi, un type de couver-
ture très répandu est constitué par la mise en place de
tuiles sur la charpente d’une construction. La couverture
est réalisée en posant les tuiles sur la surface des ver-
sants du toit, suivant des rangées parallèles les unes aux
autres depuis la rive d’égout jusqu’au faîtage, puis en
positionnant les tuiles faîtières.
[0003] Lorsque la couverture est réalisée en tuiles
creuses ou tuiles canal, les première et dernière rangées
de tuiles de couvert connues sous le nom de couvert de
rang d’égout et couvert de sous-faîtage sont constituées
par des tuiles plus courtes que celles mises en oeuvre
sur les versants du toit, appelées tuiles courtes dans la
présente description.
[0004] Le couvreur découpe sur le chantier des tuiles
utilisées sur les versants en vue de leur mise en place
sur lesdites première et dernière rangées ce qui produit
une grande quantité de poussière nocive à la santé du
personnel présent sur le chantier du fait de la présence
de fines particules.
[0005] De manière habituelle, les tuiles coupées afin
de constituer les tuiles courtes de couvert de rang d’égout
et de couvert de sous faîtage ont une longueur de 30
centimètres tandis que les tuiles canal utilisées sur les
versants ont une longueur de 50 centimètres.
[0006] La réalisation de ces découpes est de plus une
cause d’accident non négligeable du fait des outils de
coupe mis en oeuvre.
[0007] Elle est enfin coûteuse d’une part en temps et
d’autre part en matériaux du fait des casses qui ne man-
quent pas de se produire.
[0008] Ces découpes ne sont d’ailleurs pas les seules
qui sont pratiquées par le couvreur au cours de la réali-
sation d’un chantier.
[0009] En effet, celui-ci doit encore découper des tron-
çons de tuile destinés à être positionnés sous les tuiles
de couvert de rang d’égout à des fins de calage et d’es-
thétique.
[0010] Par ailleurs, de manière à limiter la quantité de
mortier nécessaire à la fixation du faîtage tout en amé-
liorant à la fois l’esthétique de la construction et la pro-
tection contre les infiltrations d’eau, le couvreur pose des
éléments de petites dimensions, appelés tuilettes, entre
les galbes de deux tuiles de couvert de sous faîtage voi-
sines.
[0011] Les doublis et tuilettes ont une longueur de l’or-
dre d’une dizaine de centimètres et sont découpés sur
le chantier dans les chutes obtenues lors de la coupe
des tuiles courtes.
[0012] Enfin, lorsque la construction a un style médi-
terranéen, il est usuellement prévu d’agrémenter la cou-
verture par une frise décorative ou génoise disposée en
bordure supérieure des murs. Quel que soit le type de

tuiles utilisées pour couvrir la charpente, les génoises
sont composées de deux rangées de tuiles canal posi-
tionnées en quinconce suivant deux rangées horizonta-
les. Les tuiles de la rangée supérieure ont usuellement
une longueur de l’ordre de 40 centimètres et dépassent
d’environ 10 centimètres par rapport aux tuiles de la ran-
gée inférieure qui dépassent elles-mêmes d’environ 10
centimètres par rapport au mur.
[0013] Pour constituer ces génoises, le couvreur cou-
pe des tuiles canal à la dimension nécessaire, 40 et 30
centimètres.
[0014] Dans le domaine de la construction, il est connu
de fournir des éléments susceptibles d’être utilisés sous
leur forme initiale entière ou après avoir été séparés en
plusieurs parties utiles.
[0015] A titre d’exemple :

- le FR 1 459 183 décrit un élément destiné à fournir
soit une brique de construction, soit deux tuiles de
couverture plates. Cet élément est constitué de deux
grandes faces planes reliées par des nervures dis-
posées perpendiculairement à leurs plans,

- le DE 25 12 064 propose un bloc de construction
présentant des rainures permettant sa découpe en
plusieurs blocs,

- le DE 102 40 424 concerne un élément de construc-
tion destiné à être découpé en deux dans son épais-
seur afin de fournir deux éléments constitués chacun
par une grande face de l’élément initial.

- le WO 97/43504 décrit un élément de couverture
constitué de deux tuiles raccordées longitudinale-
ment l’une à l’autre et destinées à être mises en
oeuvre l’une avec l’autre pour constituer le faîtage.

[0016] La présente invention tend alors à proposer un
accessoire de couverture permettant de s’affranchir de
la nécessité de pratiquer des découpes dans les tuiles
pour obtenir les éléments nécessaires à la réalisation
d’une couverture en tuile canal ou d’une couverture de
style méditerranéen.
[0017] A cet effet, la présente invention concerne un
accessoire de couverture comportant au moins deux por-
tions constituant chacune un élément de couverture, les-
dites portions étant reliées par des zones d’amorce de
séparation, et séparables les unes des autres, caracté-
risé en ce qu’il est globalement constitué de deux portions
de tronc de cône raccordées par leur extrémité de plus
petit diamètre.
[0018] L’accessoire de couverture selon l’invention est
encore remarquable en ce que :

- la zone d’amorce de séparation reliant lesdites deux
portions en tronc de cône de l’accessoire de couver-
ture est constituée par une rainure externe et par
une rainure interne se correspondant, respective-
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ment formées dans les surfaces externe et interne
dudit accessoire de couverture,

- l’une des portions en tronc de cône est constituée
de deux portions reliées par une zone d’amorce de
séparation,

- ladite zone d’amorce de séparation est constituée
par une rainure longitudinale interne s’étendant à
partir de la rainure interne,

- il constitue une tuile de rangée supérieure de génoi-
se,

- l’une des portions constitue une tuile courte, telle
qu’une tuile de couvert de rang d’égout, une tuile de
couvert de sous faîtage ou une tuile de rangée infé-
rieure de génoise,

- l’une des portions constitue un doublis de couvert
de rang d’égout,

- l’une des portions constitue une tuilette de sous faî-
tage.

[0019] De manière particulièrement avantageuse,
l’accessoire de couverture selon l’invention est un ac-
cessoire sécable ne nécessitant pas la mise en oeuvre
d’un outil de coupe qui fournit au couvreur plusieurs élé-
ments de couverture nécessaires à la réalisation de la
couverture.
[0020] L’invention sera mieux comprise grâce à la des-
cription qui va suivre donnée à titre d’exemple non limitatif
en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en coupe d’un
toit sur lequel est mis en oeuvre l’accessoire de cou-
verture selon l’invention,

- la figure 2 est une vue en perspective de l’accessoire
de couverture suivant l’invention vu de l’extérieur,

- la figure 3 est une vue en perspective de l’accessoire
de couverture suivant l’invention vu de l’intérieur,

- la figure 4 est une vue en perspective de l’accessoire
de couverture mis en oeuvre en tant que tuile coupée
de rang d’égout avec doublis,

- la figure 5 représente l’ensemble des éléments de
couverture obtenus par séparation de l’accessoire
suivant l’invention le long des zones d’amorce de
séparation.

[0021] Comme représenté schématiquement à la figu-
re 1, la couverture d’un toit est composée de tuiles posi-
tionnées sur chaque versant 1 du toit, d’une faîtière 4, et
d’une génoise pour les bâtiments de style méditerranéen.

[0022] Lorsque des tuiles canal sont mises en oeuvre,
chaque versant 1 est recouvert de rangées horizontales
de tuiles positionnées avec leur concavité tournée vers
le bas comme la tuile référencée 11 et de rangées hori-
zontales de tuiles positionnées avec leur concavité tour-
née vers le haut comme la tuile référencée 12.
[0023] Les tuiles 10 de couvert de rang d’égout 30 et
de sous faîtage 40 ont une longueur inférieure à celle
des tuiles 11, 12 recouvrant le reste des versants 1.
[0024] Les tuiles de couvert de rang d’égout 10 sont
usuellement positionnées sur un doublis 13 qui assure
leur calage.
[0025] De manière connue en soi, lors de la réalisation
du faîtage, des tuilettes 14 sont positionnées entre les
tuiles de couvert de sous faîtage 10 et fixées avec le
mortier de scellement des tuiles du faîtage 4.
[0026] Dans la forme de réalisation représentée à titre
d’exemple au dessin, l’accessoire de couverture 20 selon
l’invention est, figures 2 et 3, globalement constitué de
deux portions de tronc de cône 10 et 13 raccordées par
leur extrémité de plus petit diamètre.
[0027] Ces deux portions ont le même angle au som-
ment, cet angle au sommet étant celui des tuiles canal
mises en oeuvre pour la couverture des versants.
[0028] La portion 10 de plus grande longueur présente
les mêmes dimensions qu’une tuile canal coupée à une
longueur de 30 centimètres pour constituer une tuile
courte de couvert de rang d’égout ou une tuile courte de
sous faîtage.
[0029] Le diamètre externe de la face d’extrémité 130
de la petite portion 13 est égal au diamètre interne de la
face d’extrémité 100 de la grande portion 10. Elle peut
ainsi être positionnée à l’intérieur de ladite grande portion
10 comme représenté à la figure 4 afin de constituer un
doublis 13.
[0030] La petite portion 13 a une longueur d’environ
10 centimètres.
[0031] Lesdites deux portions 10, 13 de l’accessoire
de couverture 20 selon l’invention sont séparées l’une
de l’autre par une rainure externe 21 et par une rainure
interne 22 respectivement formées dans les surfaces ex-
terne et interne dudit accessoire de couverture 20.
[0032] Les deux rainures 21, 22 se correspondent, el-
les sont positionnées circonférentiellement, l’une au-
dessus de l’autre.
[0033] La présence de ces rainures externe 21 et in-
terne 22 créé une zone dite d’amorce de séparation re-
liant lesdites deux portions de l’accessoire de couverture
20.
[0034] Grâce à cette zone d’amorce de séparation, les
deux portions 10, 13 de l’accessoire de couverture 20
peuvent être séparées l’une de l’autre sans nécessiter
la mise en oeuvre d’un outil de coupe, simplement en
exerçant des efforts de sens contraire d’une part sur la
zone d’amorce de séparation et d’autre part sur les ex-
trémités 100, 130.
[0035] A cet effet, le couvreur appuie la face externe
de la zone d’amorce de séparation sur un élément résis-
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tant peu large, par exemple le bord d’un bastaing usuel-
lement présent sur tout chantier, et appuie sur les deux
extrémités de l’accessoire de couverture 20 selon l’in-
vention.
[0036] Par ces efforts opposés, l’accessoire de cou-
verture 20 selon l’invention se fractionne le long des rai-
nures 21 et 22 et le couvreur dispose de deux portions
d’accessoire de couverture 10, 13 constituant chacune
un élément de couverture.
[0037] La grande portion 10 est utilisée sur la toiture
en tant que tuile courte de couvert de rang d’égout et de
sous faîtage tandis que la petite partie 13 constitue un
doublis.
[0038] Avantageusement, les faces d’extrémité, visi-
bles lorsque la toiture est terminée, des tuile courtes et
des doublis sont constituées par les faces d’extrémité
100 et 130 de l’accessoire de couverture 20 qui ne sont
pas dégradées esthétiquement lors de la séparation des
portions constituant ledit accessoire de couverture. Cette
disposition permet d’obtenir un fini plus esthétique
qu’avec les tuiles coupées usuellement mises en oeuvre
à l’heure actuelle sur les chantiers.
[0039] L’accessoire de couverture 20 selon l’invention
comporte encore une rainure longitudinale interne 24
s’étendant à partir de la rainure interne 22, sur une partie
de la longueur de la petite portion 13.
[0040] Cette rainure longitudinale interne 24 constitue
une seconde zone d’amorce de séparation reliant deux
portions 14 de l’accessoire de couverture 20 qui, après
séparation sont utilisées en tant que tuilettes 14 dans le
rang de sous faîtage.
[0041] De manière préférée et comme représenté au
dessin, la rainure longitudinale interne 24 ne s’étend pas
jusqu’à l’extrémité libre 130 de la petite portion 13 afin
de conserver l’aspect externe de celle-ci en vue de sa
mise en oeuvre en tant que doublis décrite ci-dessus.
[0042] L’accessoire de couverture 20 selon l’invention
est de plus particulièrement intéressant lors de la forma-
tion d’une génoise, quel que soit le type de tuile mis en
oeuvre sur la charpente.
[0043] En effet, sa longueur totale est de l’ordre de 40
centimètres ce qui correspond à la longueur d’une tuile
de rangée supérieure 20 de génoise tandis que sa grande
portion, une fois séparée de la petite portion 13, constitue
une tuile de rangée inférieure plus courte.
[0044] La figure 5 représente les éléments de couver-
ture obtenus à partir d’un accessoire de couverture 20
par séparation des portions de celui-ci le long des zones
d’amorce de séparation :

- ledit accessoire de couverture 20 est utilisé en tant
que tuile de rangée supérieure de la génoise,

- une séparation des portions 10, 13 le constituant le
long de la zone d’amorce de séparation formée par
les rainures 21, 22 fournit deux éléments de
couverture : une tuile courte 10 et un doublis 13 uti-
lisables avec une couverture en tuiles canal ou en

tuile de rangée inférieure de génoise,

- une séparation des portions 14 le long de la zone
d’amorce de séparation formée par la rainure 24
fournit deux nouveaux éléments de couverture :
deux tuilettes 14 utilisables pour les faîtières cimen-
tées.

[0045] L’invention fournit au couvreur un accessoire
de couverture qu’il peut utiliser dans son entier pour cons-
tituer une tuile de rangée supérieure de génoise, cet ac-
cessoire étant de plus sécable en plusieurs éléments de
couverture différents, quatre dans l’exemple de réalisa-
tion représenté au dessin, par une simple séparation des
différentes portions qui le constitue, ladite séparation
étant réalisée manuellement sans nécessiter d’outils de
coupe particulier.
[0046] Cette disposition permet d’améliorer de maniè-
re tout à fait avantageuse les conditions de travail des
couvreurs tant du point de vue de l’hygiène et de la sé-
curité, que du point de vue de la facilité et de la rapidité
de la pose.
[0047] L’invention permet de plus que tous les élé-
ments de couverture soient de dimensions identiques ce
qui n’est pas obtenu lorsque le couvreur découpe à la
demande chaque élément à partir d’une tuile canal.
[0048] En traitant l’accessoire de couverture, comme
cela est courant pour les tuiles en terre cuite, de manière
à lui donner le même aspect sur ses faces interne et
externe, on obtient une génoise et des tuilettes dont la
face visible, constituée par la face interne de l’accessoire
de couverture, a la même couleur que la toiture.
[0049] Suivant une variante de réalisation non repré-
sentée au dessin, l’accessoire de couverture comporte
au moins deux unités 20 représentées au dessin raccor-
dées par une zone d’amorce de séparation.
[0050] Suivant d’autres variantes de réalisation, des
accessoires de couverture selon l’invention sont séca-
bles en plusieurs éléments de couverture identiques ou
différents de ceux décrits ci-dessus en référence à
l’exemple de réalisation représenté au dessin.

Revendications

1. Accessoire de couverture comportant au moins deux
portions (10, 13, 14) constituant chacune un élément
de couverture (10, 13, 14), lesdites portions (10, 13,
14) étant reliées par des zones d’amorce de sépa-
ration, et séparables les unes des autres, caracté-
risé en ce qu’il est globalement constitué de deux
portions de tronc de cône (10, 13) raccordées par
leur extrémité de plus petit diamètre.

2. Accessoire de couverture selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la zone d’amorce de sépa-
ration reliant lesdites deux portions (10, 13) en tronc
de cône de l’accessoire de couverture (20) est cons-
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tituée par une rainure externe (21) et par une rainure
interne (22) se correspondant, respectivement for-
mées dans les surfaces externe et interne dudit ac-
cessoire de couverture (20).

3. Accessoire de couverture selon la revendication 1
ou selon la revendication 2, caractérisé en ce que
l’une (13) des portions en tronc de cône est consti-
tuée de deux portions (14) reliées par une zone
d’amorce de séparation.

4. Accessoire de couverture selon la revendication 3,
caractérisé en ce que ladite zone d’amorce de sé-
paration est constituée par une rainure longitudinale
interne (24) s’étendant à partir de la rainure interne
(22).

5. Accessoire de couverture selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’il constitue une tuile (20) de rangée supérieure
de génoise.

6. Accessoire de couverture selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que l’une des portions constitue une tuile courte (10),
telle qu’une tuile de couvert de rang d’égout, une
tuile de couvert de sous faîtage ou une tuile de ran-
gée inférieure de génoise.

7. Accessoire de couverture selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que l’une des portions constitue un doublis (13) de
couvert de rang d’égout.

8. Accessoire de couverture selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que l’une des portions constitue une tuilette (14) de
sous faîtage.
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